
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
S.E. António GUTERRES 

Secrétaire Général Nations Unies 

New York, NY 10017 

USA 
 

Paris 05 Mai 2023 

 

Objet : Lettre d’adhésion au Global Compact    

des Nations Unies      Et aux Objectifs de 

Développement Durable du GNUDD 

 

 

Honorable Secrétaire Général, 

 
J’ai l’honneur de vous confirmer que AFRICAN FILMMAKERS NETWORK ASSOCIATION, promoteur du 

FESTIVAL INTERNATIONAL DU FILM AFRICAIN ET CARIBÉEN : « l’AFRIQUE FAIT SON CINEMA , LE FESTIVAL 

DURABLE » soutient les dix principes du Global Compact des Nations Unies concernant le respect des 

droits de I’homme, des normes internationales du travail, Ia protection de l’environnement, Ia lutte 

contre Ia corruption et les dix-Sept Objectifs de Développement Durable du Groupe des Nations 

Unies pour le Développement Durable. 

 
Par cette lettre, nous exprimons notre volonté de soutenir le Global Compact dans Ia promotion de ces 

principes, et allons faire une déclaration publique de cet engagement à nos parties prenantes et au public 

au sens large. 

 
Nous nous engageons également auprès du Global Compact des Nations Unies et des Objectifs de 

Développement Durable pendant le festival et en dehors, à participer de Ia manière suivante : 

 
- Produire, Promouvoir, Diffuser et Distribuer des documentaires et courts métrages pour 

la lutte contre le Travail des enfants, du Travail forcé, l’esclavage moderne et la traite des 

humains en Afrique et dans le monde. 

- Produire, Promouvoir, Diffuser et Distribuer des documentaires et courts métrages pour 

les droits de l’homme, les migrants, les déplacés et les réfugiés en Afrique et dans le monde 

- Produire, Promouvoir, Diffuser et Distribuer des documentaires et courts métrages 

pour la protection de l’environnement, la préservation des écosystèmes, de la biodiversité 

et sensibiliser sur le changement climatique en Afrique. 

- Produire, Promouvoir, Diffuser et Distribuer des documentaires et courts métrages pour 

la promotion des Objectifs de Développement Durable auprès du secteur public, privé et de 

la société civile en Afrique 

-  S’engager à encourager pour les sept (07) Prochaines années jusqu’en 2030 la diffusion 

des documentaires courts métrages relatifs aux dix-sept (17) Objectifs de Développement 

Durable à raison de deux objectifs par an et ses cibles. 

 

 

 
 

 
 

 
 

  

 

     

   

   

    



 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

Nous convenons que l’une des obligations qui conditionne notre participation au Global Compact et aux  

Objectifs de Développement Durable est Ia publication d’une Communication sur l’Engagement (COE), 

décrivant les efforts de notre organisation pour soutenir Ia mise en œuvre des 10 principes du Global 

Compact et les 17 Objectifs de Développement Durable, et de s’engager auprès du Global Compact et 

du Groupe des Nations Unies pour la Développement Durable. 

 

Nous soutenons Ia responsabilité publique et la transparence, par conséquent nous nous 

engageons à publier nos progrès dans un délai de deux ans maximum à compter de notre date 

d’adhésion, et par Ia suite tous les deux ans, en conformité avec les directives pour les Communications 

sur l’Engagement du Global Compact et du Groupe des Nations Unies pour le Développement Durable. 

 

 

Meilleures Salutations  

 

 
 

 
 

 

 
 

 

François NGOMBA 

Associé Manager du Festival 

Siège Socia l : 2 8 R ue L a ur e Diebold 7 5 008 Pa r is - Fr a nce 
Dir ection G énér a le: 1 3 R ue Sa nteuil  7 5 005 Pa r is - F 

 
        

Code APE : 82 3 0 Z ; T VA: FR 9 08884 2 9 04 0 

 
 
 
 
 
 

 

 

S I G L E : A F N E T W O R K F R A N C E  

S IEGE S O C I A L :  2 8 R U E  L A U R E D I E B O L D 7 5 0 0 8 P A R I S 

D I R E C T I O N : 1 3 R U E S A N T E U I L 7 5 0 0 5 P A R I S 

R N A : W 7 5 1 2 4 1 4 0 4 

S I R E T : 8 8 8 4 2 9 0 4 0 0 0 0 1 5 

C ODE A P E : 8 2 3 0 Z 

mailto:direction@afsc.fr

